
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 12 février 2026

Membres du conseil municipal Date de convocation le 6 février 2026

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 29 6 8 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_260212_26

Redéfinition du périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat

Rapporteur: Monsieur DUVERT

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Pierre
DUSSURGEY,  Yvette JANIN,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB, Charazède GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ, Abdoulaye SOW, David
LAÏB,  Mustapha USTA,  Richard MARION,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nassima KAOUAH  donne pouvoir à Dehbia DJERBIB,  Fatma FARTAS  donne pouvoir à
Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI  donne pouvoir à Philippe MOINE,  Liliane GILET-
BADIOU donne pouvoir à Muriel LECERF,  Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane
GOMEZ, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT,
Ange VIDAL, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Aujourd’hui,  la  ville  de  Vaulx-en-Velin  connaît  des  mutations  urbaines  et  économiques
majeures,  portées  par  une  transformation  profonde  et  structurante  inscrite  dans  les
dynamiques métropolitaines. Plusieurs opérations d’aménagement d’envergure, notamment
la transformation du quartier  du Mas du Taureau,  le  renouvellement du centre-ville  et  la
requalification des Grandes Cités Tase, redessinent durablement le territoire et améliorent le
cadre de vie des habitants.

Cette dynamique s’accompagne du développement  renforcé des transports  en commun,
avec  l’arrivée  du  tramway  T9,  T8  et  du  Bus  à  Haut  Niveau  de  Service  (BHNS),  qui
renforceront l’accessibilité de la Commune et son intégration au réseau métropolitain. 

Dans ce contexte de transformation, le commerce de proximité et l’artisanat constituent des
moteurs essentiels de l’économie locale. Au-delà de leur contribution économique, ils jouent
un rôle déterminant dans l’animation urbaine, le fonctionnement des centralités, la qualité de
vie  quotidienne  et  le  lien  social  au  sein  des  quartiers.  Ils  participent  également  à  la
préservation de l’identité  locale et  du patrimoine commercial,  tant  matériel  qu’immatériel,
hérité de l’histoire ouvrière, industrielle et populaire de la Commune.

Consciente de ces enjeux, la ville de Vaulx-en-Velin a instauré, par délibération du 28 mai
2008, un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité. Depuis lors,
le  commerce de proximité est  confronté à  des évolutions structurelles importantes,  liées
notamment  à  l’essor  du  commerce  en  ligne,  à  la  transformation  des  habitudes  de
consommation  et  aux  effets  des  grands  projets  urbains  sur  les  équilibres  commerciaux
locaux.

La  Ville  a  d’ores  et  déjà  engagé  une  action  volontariste  de  préservation  de  l’équilibre
commercial, notamment à travers les acquisitions du Bar de la République et de l’Hôtel du
Nord. La Ville poursuit cette démarche afin d’accompagner les transitions en cours.

Dans ce cadre, il apparaît nécessaire d’actualiser le périmètre de sauvegarde du commerce
et de l’artisanat afin de doter la Commune d’un outil opérationnel renforcé, permettant de
maintenir, diversifier et redynamiser l’offre commerciale et artisanale, en particulier au sein
des  polarités  les  plus  exposées  aux  risques  de  vacance,  de  banalisation  ou  de  mono-
activité. 

Institué par la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 et codifié aux articles L.214-1 à L.214-3 du
code de l’urbanisme, le droit de préemption s’applique aux fonds de commerce, aux fonds
artisanaux,  aux  baux  commerciaux  ainsi  qu’aux  terrains  destinés  à  l’implantation  de
commerces d’une surface comprise entre 300 et 1 000 m².

La procédure d'exercice du droit de préemption prévue par les articles précités se déroule en
trois étapes. Elle débute par la déclaration obligatoire du cédant auprès de la Commune de
son intention de céder son fonds de commerce, son fonds artisanal ou son bail commercial.
La Commune dispose alors d'un délai de deux mois pour décider de la préemption qui prend
la  forme  d'un  arrêté  motivé  et  notifié  au  cédant.  La  finalité  de  cette  procédure  est  la
rétrocession des biens préemptés, et à ce titre la Commune dispose d'un délai de deux ans
pour procéder à cette rétrocession au profit d'une entreprise après un appel à candidatures. 

L’exercice de ce droit est subordonné à la délimitation d’un périmètre de sauvegarde, par
délibération motivée du Conseil municipal, accompagnée d’un rapport analysant la situation
commerciale du secteur concerné. 

La présente délibération a pour objet :



• de redéfinir un périmètre de préemption commerciale ciblé, recentré sur les polarités
commerciales à enjeux identifiés ;

• de renforcer la capacité d’intervention de la Commune en matière de maîtrise et de
régulation de l’offre commerciale et artisanale, dans une logique d’intérêt général.

Un rapport  d’analyse annexé présente  la  situation  du commerce et  de  l’artisanat  sur  le
territoire communal, les dynamiques observées, les fragilités identifiées et les risques pesant
sur la diversité de l’offre.

Ce diagnostic met en évidence un territoire en mutation, disposant d’un potentiel commercial
significatif  mais inégalement réparti  selon les secteurs. Les projets urbains et de mobilité
constituent  une  opportunité  stratégique  pour  désenclaver  certains  quartiers,  améliorer
l’accessibilité des centralités commerciales et accompagner le développement d’une offre
diversifiée, notamment dans les domaines du commerce de proximité, de l’artisanat,  des
services et de la restauration.

Le périmètre retravaillé proposé comprend les secteurs suivants :

• le centre-ville / ZAC de l’Hôtel de Ville ;

• le Village ;

• le Mas du Taureau / ZAC du Mas du Taureau ;

• la Grappinière ;

• le secteur Sud – avenue Roger Salengro ;

• le secteur Genas-Chenier.

Le nouveau périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat, tel que présenté et
annexé à la présente délibération, est ainsi proposé à l’approbation du Conseil municipal.
Les chambres consulaires ont été sollicitées et leurs avis joints au présent rapport sont les
suivants : 

• un avis favorable de la Chambre de Commerce et d’Industrie Lyon Métropole Saint-
Étienne Roanne en date du 2 février 2026;

• un avis favorable de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Rhône en date du 28
janvier 2026.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• abroger la délibération du Conseil municipal n°08.05.088 du 28 mai 2008 ; 

• approuver le nouveau périmètre de sauvegarde tel que décrit en annexe ;

• autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer et à prendre toutes les actes
nécessaires à la procédure . 



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

 d’abroger la délibération du Conseil municipal n°08.05.088 du 28 mai 2008 ; 

 d’approuver le nouveau périmètre de sauvegarde tel que décrit en annexe ;

 d’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer et à prendre toutes les
actes nécessaires à la procédure . 

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Mustapha USTA, Richard MARION, Christine BERTIN,
Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 12 février 2026.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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